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(54) Organe de manoeuvre escamotable de fouillot de boîtier de crémone ou analogue

(57) L'organe de manoeuvre comporte un doigt (16)
de section carrée, engagé de façon amovible dans l'évi-
dement de section complémentaire du fouillot, ce doigt
(16) portant à l'une de ses extrémités une lame (15),
l'ensemble de la lame (15) étant mobile entre une posi-
tion appliquée conte ladite face du vantail (6) et une po-
sition dans laquelle elle fait suffisamment saillie vers
l'extérieur de cette face pour constituer une prise pour

l'utilisateur, le doigt (16) portant des moyens formant bu-
tée pour définir ladite position en saillie de la lame (15),
caractérisé en ce que lesdits moyens formant butée
coopèrent avec l'évidement (13) du vantail (6) dans le-
quel est engagé le doigt (16), ces moyens étant élasti-
quement effaçables lors de l'introduction du doigt (16)
dans l'évidement (13) et lors du retrait de celui-ci de cet
évidement (13).
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Description

[0001] La présente invention concerne un organe de
manoeuvre escamotable ou effaçable de fouillot de boî-
tier de crémone, serrure, crémone-serrure, verrou ou
analogue équipant les vantaux ou ouvrants de portes,
fenêtres, portes-fenêtres ou analogues, lesquels com-
portent au moins un cadre ouvrant du type notamment
destiné à être verrouillé ou déverrouillé sur son cadre
dormant occasionnellement.
[0002] Dans le cadre de cette application la plupart
des cadres dormants de porte, fenêtre ou porte-fenêtre
comporte deux cadres ouvrants dont un cadre principal
dit « de service » et un second dont l'usage occasionnel
permet de mettre à quelconque profit l'ouverture entière
de la lumière de la baie du mur ou de la cloison dans
laquelle se fixent les ensembles de porte ou fenêtre ou
porte-fenêtre.
[0003] Il importe peu que ces portes-fenêtres soient
du type coulissant, ouvrant à la française, oscillo-bat-
tant, etc... De la même façon, il importe peu que la na-
ture du matériau employé pour la réalisation des cadres
dormants et ouvrants soit en bois, PVC , ou aluminium
ou métallique.
[0004] En effet, le tout est de pouvoir opérer un mé-
canisme au travers d'un organe de commande, lequel
ne demeure pas de façon classique émergeant en per-
manence du plan vertical de la paroi du vantail qu'il équi-
pe.
[0005] Les utilisateurs souhaitent à cet effet pouvoir
disposer d'un organe de commande pouvant sélective-
ment être déposé ou posé en permanence et ne pré-
sentant pas d'obstacle en période de non utilisation, en
somme ce dispositif doit être escamotable et effaçable.
[0006] En fait, le montant d'un ouvrant du genre des-
tiné à des utilisations occasionnelles (nettoyage, entre-
tien, etc...) est équipé ici pour l'exemple, d'une crémone-
serrure et sans poignée.
[0007] Seule reste donc apparente la lumière circulai-
re au travers du plan de la porte qui découvre le fouillot.
Cette lumière permet ordinairement de passer le carré
de l'organe de manoeuvre et le placer dans l'ouverture
de section correspondante du fouillot.
[0008] Pour des raisons d'esthétique, des caches ve-
naient se loger dans la lumière carrée du fouillot. Cette
dernière était retirée pour placer une poignée lorsque
besoin était de déverrouiller et d'ouvrir le vantail.
[0009] Le but de la présente invention est de créer un
organe de manoeuvre qui ne présente aucune poignée
apparente faisant en permanence saillie sur le vantail
comportant un boîtier de crémone ou analogue.
[0010] Suivant l'invention, cet organe de manoeuvre
comporte un doigt de section carrée engagé de façon
amovible dans l'évidement de section complémentaire
du fouillot, ce doigt portant à l'une de ses extrémités une
lame, l'ensemble de la lame étant mobile entre une po-
sition appliquée contre ladite face du vantail et une po-
sition dans laquelle elle fait suffisamment saillie vers

l'extérieur de cette face pour constituer une prise pour
l'utilisateur, le doigt portant des moyens formant butée
pour définir ladite position en saillie de la lame et est
caractérisé en ce que lesdits moyens formant butée
coopèrent avec l'évidement du vantail dans lequel est
engagé le doigt, ces moyens étant élastiquement effa-
çables lors de l'introduction du doigt dans l'évidement
et lors du retrait de celui-ci de cet évidement.
[0011] Ainsi, l'organe de manoeuvre, selon l'inven-
tion, ne comporte aucune poignée faisant en permanen-
ce saillie sur le vantail, mais forme un simple cache qui
masque l'évidement du vantail derrière lequel est situé
le fouillot.
[0012] Lorsque l'utilisateur désire ouvrir le cadre
ouvrant, il lui suffit de retirer la partie mobile de la lame
jusqu'à une position en saillie vers l'extérieur dans la-
quelle cette partie mobile peut constituer un organe de
manoeuvre occasionnelle pour commander la rotation
du fouillot.
[0013] D'autres particularités et avantages apparaî-
tront encore dans la description ci-après.
[0014] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue de la face arrière d'un organe
de manoeuvre selon l'invention,

- la figure 2 est une vue en coupe d'un organe de ma-
noeuvre selon l'invention, en position dans un van-
tail,

- la figure 3 est une vue en coupe de l'organe de ma-
noeuvre dans la position en saillie,

- la figure 4 est une vue en coupe de l'organe de ma-
noeuvre au niveau d'un ergot,

- la figure 5 est une vue en coupe analogue à la figure
4, l'organe de manoeuvre étant dans la position en
saillie.

[0015] Les figures annexées représentent un organe
de manoeuvre escamotable ou effaçable de fouillot de
boîtier de crémone, crémone-serrure, serrure, verrou ou
analogue équipant les vantaux ou ouvrants de portes,
fenêtres, portes-fenêtres, ou analogues, lesquels com-
portent au moins un cadre ouvrant du type notamment
destiné à être verrouillé ou déverrouillé sur son cadre
dormant occasionnellement.
[0016] L'organe de manoeuvre comporte une lame 15
et un doigt 16.
[0017] L'ensemble de la lame 15 est mobile entre une
position appliquée contre la face du vantail 6 (voir figure
7), et une position dans laquelle (voir figure 8) elle fait
suffisamment saillie vers l'extérieur de cette face du
vantail 6 pour constituer une prise pour l'utilisateur.
[0018] Le doigt 16 porte des moyens formant butée
pour définir ladite position en saillie de la lame 15.
[0019] Ces moyens formant butée coopèrent avec
l'évidement 13 du vantail 6 dans lequel est engagé le
doigt 16. Ces moyens sont élastiquement effaçables
lors de l'introduction du doigt 16 dans l'évidement 13 et
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lors du retrait de celui-ci de cet évidement.
[0020] Comme montré par les figures 2 et 3, les
moyens ci-dessus comprennent une collerette élastique
17 portée par la partie du doigt 16 comprise entre la la-
me 15 et la partie de section carrée du doigt 16 pouvant
s'engager dans l'évidement du fouillot 4. Le diamètre de
cette collerette 17 est supérieur au diamètre de l'évide-
ment 13 du vantail 6.
[0021] L'élasticité de la collerette 17 est suffisante
pour permettre à celle-ci de s'effacer lors de l'introduc-
tion du doigt 16 dans l'évidement 13 du vantail 6.
[0022] Cependant, lorsque l'utilisateur retire la lame
15, la collerette 16 vient en butée contre l'arrière de l'évi-
dement 13 comme indiqué sur la figure 8.
[0023] Dans cette position, l'organe de manoeuvre
peut être tourné par l'utilisateur.
[0024] Lors du retrait de cet organe, la collerette 16
peut s'effacer.
[0025] Dans l'exemple représenté sur les figures 1 à
5, la partie de section carrée du doigt 16 est conformée
pour pouvoir s'engager librement dans l'évidement du
fouillot.
[0026] Par ailleurs, la face de la lame 15 appliquée
contre le vantail 6 porte deux ergots 18 engagés libre-
ment dans les ouvertures 10 créées dans le vantail 6.
[0027] Dans la position représentée sur la figure 5, les
ergots 18 sont dégagés des ouvertures 10, de sorte que
l'utilisateur peut tourner la lame 15.
[0028] L'organe de manoeuvre que l'on vient de dé-
crire répond aux charges posées pour l'invention et peut
de manière non exhaustive assurer le rôle d'un cache
tout en pouvant être utilisé comme organe de manoeu-
vre d'un fouillot.
[0029] Plus particulièrement cet organe peut équiper
tout vantail avant et pour sa pose sur chantier, ce qui
permet d'économiser les « clés » de chantier ou d'abî-
mer des organes de manoeuvre déjà posés pour l'utili-
sateur.
[0030] Dans sa fonction cache, il évite également l'in-
troduction de corps étrangers pendant les périodes de
stockage, de transport et de chantier avant livraison.

Revendications

1. Organe de manoeuvre escamotable ou effaçable
de fouillot de boîtier de crémone, crémone-serrure,
serrure, verrou ou analogue équipant les vantaux
ou ouvrants de portes, fenêtres, portes-fenêtres, ou
analogues, lesquels comportent au moins un.cadre
ouvrant du type notamment destiné à être verrouillé
ou déverrouillé sur son cadre dormant occasionnel-
lement, ledit organe de manoeuvre étant caracté-
risé en ce qu'il comporte un doigt (16) de section
carrée, engagé de façon amovible dans l'évidement
de section complémentaire du fouillot, ce doigt (16)
portant à l'une de ses extrémités une lame (15),
l'ensemble de la lame (15) étant mobile entre une

position appliquée contre ladite face du vantail (6)
et une position dans laquelle elle fait suffisamment
saillie vers l'extérieur de cette face pour constituer
une prise pour l'utilisateur, le doigt (16) portant des
moyens formant butée pour définir ladite position
en saillie de la lame (15), caractérisé en ce que
lesdits moyens formant butée coopèrent avec l'évi-
dement (13) du vantail (6) dans lequel est engagé
le doigt (16), ces moyens étant élastiquement effa-
çables lors de l'introduction du doigt (16) dans l'évi-
dement (13) et lors du retrait de celui-ci de cet évi-
dement (13).

2. Organe de manoeuvre conforme à la revendication
1, caractérisé en ce que lesdits moyens compren-
nent une collerette élastique (17) portée par la par-
tie du doigt (16) comprise entre la lame (15) et la
partie de section carrée du doigt (16) pouvant s'en-
gager dans l'évidement du fouillot, le diamètre de
cette collerette (17) étant supérieur au diamètre de
l'évidement (13) du vantail (6).

3. Organe de manoeuvre conforme à la revendication
2, caractérisé en ce que la partie de section carrée
du doigt (16) est conformée pour pouvoir s'engager
librement dans l'évidement du fouillot.

4. Organe de manoeuvre conforme à l'une des reven-
dications 1 à 3, caractérisé en ce que la face de
la lame (15) appliquée contre le vantail (6) porte
deux ergots (18) engagés librement dans des
ouvertures (10) créées dans le vantail (6).
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